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REGLEMENT  INTERIEUR 
TENNIS 
ART  1 : Le court est réservé aux résidents du Village du Manet .Toutefois,  chaque résident est libre d'inviter  qui que ce soit,  par contre,  il se doit d'être présent lors de l’utilisation du court. 
ART  2 : Les joueurs doivent veiller personnellement à la bonne tenue du court (revêtement, filet, tableau d’affichage ….) et sont responsables de toutes dégradations commises par eux-mêmes, leurs enfants ou leurs invités.
 Le syndic fera effectuer les réparations à leurs frais.
ART 3 : À tout moment de la journée, le dernier joueur quittant le court est tenu de fermer la porte ainsi que de laisser le court propre. Une poubelle est présente à l’entrée du tennis.

ART 4 : Le port des chaussures de tennis est obligatoire pour toute personne accédant au court.

ART 5 : Les joueurs devront être assurés, le syndic déclinant toute responsabilité.

ART 6 : Le syndic sera responsable de l’application du règlement  et de ses éventuelles évolutions.

ART 7 : Nous demandons aux joueurs utilisant leur voiture pour se rendre au niveau du chemin d'accès du  tennis de se garer de telle manière qu'il ne gêne pas  les résidents  environnants.
ART 8 : Afin de partager le terrain de tennis à un maximum de résidents, chaque lot a droit par jour à  une réservation du court d’1h30. Toutefois, à défaut de réservation ou de l’arrivée de nouveaux joueurs,  il sera possible d’augmenter son capital temps dans la même journée. 
ART 9 : Afin d'éviter des réservations non honorées, les réservations devront se faire la veille sur les feuilles affichées à cet effet. 

ART 10 :   Afin d'éviter toutes équivoques sur les créneaux impartis par chacun, il est impératif de se noter sur la feuille d'inscription dès l'utilisation du terrain de tennis.
ART 11 : Il est demandé aux utilisateurs du tennis de prévenir un membre du bureau dans le cas où  ils constateraient une dégradation des installations (filet, grillages etc...).

ART 12 : Les jeux de ballons sont autorisés sur l'espace vert jouxtant le terrain de tennis .Toutefois il est formellement  interdit d'utiliser les grillages comme éléments de jeux.( cage de but , mur d'entretien etc...). 

ART 1 3 : Il est interdit de jouer au tennis ballon sur le terrain de tennis.

